
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/17/questions/QANR5L17QE10077

ASSEMBLÉE NATIONALE
17ème législature

60 % des aides d'urgence du CROUS pour 14 % d'étudiants étrangers
Question écrite n° 10077

Texte de la question

M. Sébastien Chenu interroge Mme la ministre d'État, ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement
supérieur et de la recherche, sur l'attribution des aides d'urgence versées par les CROUS. Les conditions de vie
et de logement des étudiants en France sont aujourd'hui particulièrement dramatiques. Le manque de places en
résidence universitaire, la hausse des loyers, le coût de la vie et l'inflation frappent durement les étudiants, dont
beaucoup peinent à subvenir à leurs besoins essentiels. Dans ce contexte, les aides d'urgence distribuées par
les CROUS constituent un dispositif indispensable pour répondre aux situations les plus critiques. Toutefois, il
apparaît qu'une part très importante de ces aides – environ 60 % – est attribuée à des étudiants étrangers, alors
que ces derniers représentent environ 14 % de la population étudiante. M. le député souhaite donc savoir si le
Gouvernement confirme ces chiffres et comment il justifie un tel écart. Il lui demande également si des mesures
sont envisagées pour garantir que les étudiants français, eux aussi confrontés à une précarité croissante,
puissent bénéficier en priorité de ces dispositifs de soutien.
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